
A-PM-202s/036

Publié lÿ Zozs

rê?ri8uQt u B^Nç^lsE

MAIRIE de ROYAT EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTES DU MAIRE
Réglementation de la circulaüon et du stationnement

BOIS DE CHARADE - CHEMIN DU RELAIS- D5F -D5

CHEMIN DE LA PAUZE.BOIS DE LA PAUZE

SOCIETE DE CHASSE DE ROYAT

Le Moirc de Royot,

vU le code Général des Colledivités Territorioles, et notomment les orticles 1.2212-1,
1.2272-2, 1.2272-5,

VU le Code de lo Route, et notomment les orticles 1.325-7 et R.477-70, ll (70"),

vU le Code Pénol, et notomment l'orticle R.670-5,

VU forrêté ministériel du 26 mors 7985 relotif à l'homologation des feux temporoires
mobi le s de circu lotion temporo i res,

VU l'instruction interministérielle sur lo signolisation rouüère temporaire opprouvée por
l'orrêté interministériel du 6 novembre 7992-modifié,

Vu lo DM 2024-181 du 09 décembre 2024,

VU lo demonde d'orrêté, présentée 72 février 2025, por LA SOCIETE DE CHASSE DE ROYAT

por laquelle elle sollicite l'outorisotion de circuler sur les chemins des forêts et bois de:
CHARADE, PAUZE, Chemin du relois Dsf et D5, pour leur journée « neüoyoge de lo Forêt »

ARRÊTE

Article 1: Le 15 mars 2025, La société de chasse de ROYAT et tout autre bénévole sont
autorisés, sous réserve de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, à circuler sur

les chemins des forêts et bois de : CHARADE, PAUZE, Chemin du relois Dsl et D5, pour leur
journée « neltoyoge de lo Forêt »

Article 2: Afin de permettre l'intervention ci-dessus désignée et d'assurer la sécurité :

2-1"/ Prescriptions :

- les déchets collectés devront être stockés à l'ancienne décharges.

Article 3: occupation du dannarne pcÈ!!!

-Néa nt

Article 4: llaccès aux propriétés riveraines par leur propriétaire sera intégralement
conservé, dans la mesure du possible, en foncüon des impératifs de sécurité.

llintervenant sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les

accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait de l'exécution du déménagement
qu'il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute.

2.2 / Déviation :

- Néant



A-PM-202s/036

PuotiéE)6,@.7û

Article 5: La signalisation de restriction au stationnement et à la circulation et sera

conforme aux prescripüons définies par l'arrêté ministériel du 26 mars 1985 et à

l'instruction interministérielle temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6
novembre 1992.
Le prêt de panneaux de signalisation sur rendezuous (O4l7tl3517!t7l est possible par le
Centre Technique Municipal de Royat (rue Jean Grand - 63130 ROYAT) contre présentation
dudit arrêté et contre remise d'un chèque de caution de 80€ per panneaux.

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément
aux lois et règlements en vigueur.

Article 7: Ampliaüon du présent arrêté à :

- Société de chasse de ROYAT

-Pôle Technio ue Cam Beaumont
-Service comotabilité oour facturation.
-Services Techniques de Royat
-Police Municipale de Rovat

-Service Communication de Rovat

Fait à Royat, le 14/02/2023

Le Maire,

Marcel ALE

Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.


